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Liquidités quand les récupérer?

Par Loup Gerard, le 06/12/2017 à 09:49

Bonjour

ma mère est décédée il y a deux mois.

La succession vient d'être ouverte, il y a une somme conséquente d'actif (liquidités), plus
deux immeubles qui vont être vendus.

Quand puis-espérer récupérer ma part de liquidités (CCP et autres)... mis à part la somme
des deux immeubles qui le sera une fois vendu?

Merci.
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